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Ce guide a pour but d'aider les personnes réfugiées originaires 
d'Ukraine à trouver un emploi en Suisse.



1. DEMANDE DU STATUT DE PROTECTION S

Déposez votre demande de statut de protection S en ligne. Vous
obtiendrez ensuite un rendez-vous dans l'un des centres fédéraux
d'asile. Vous serez ensuite enregistré-e auprès d’un canton. Ce canton
vous inscrira - à partir de la date de dépôt de votre demande - auprès
d'une assurance maladie. 
Vous trouverez de plus amples informations sur le statut de protection S
sur cette fiche d'information. 
Vous trouverez ici des informations sur le travail en Suisse pour les
personnes avec un statut de protection S ainsi que sur la procédure à
suivre pour obtenir un travail.
Si vous avez des questions générales sur le statut de protection S,
veuillez vous adresser par e-mail à : ukraine@sem.admin.ch
Dès que vous êtes engagé-e, votre employeur fait une demande
d'autorisation de travail auprès du canton de votre lieu de travail. Vous
recevrez alors une autorisation de travail sous la forme d'une lettre de
confirmation. 

Pour pouvoir exercer une activité lucrative, vous devez demander le statut
de protection S et obtenir une autorisation de travail. 
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La restauration et l'hôtellerie
Le secteur informatique et l'industrie des machines
L'industrie manufacturière et la production de biens
Le secteur de la santé et de l'action sociale
Le secteur de la construction et les travaux publics

Actuellement, environ 13% des Ukrainiens bénéficiant d'une protection S travaillent 
en Suisse (source : SEM : données sur l'emploi). La recherche d'emploi s'avère 
difficile, bien que tous les secteurs en Suisse soient touchés par la pénurie de 
main-d'œuvre qualifiée. 

Les cinq secteurs suivants sont particulièrement touchés par la pénurie de main- 
d'œuvre (source : www.ostjob.ch) : 

https://registerme.admin.ch/start
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/faktenblatt-schutzstatus-s.pdf.download.pdf/faktenblatt-schutzstatus-s-f.pdf
https://asylum-info.ch/assets/220609_sem_merkblatt_arbeiten-mit-schutzstatus-s-FR.pdf
mailto:ukraine@sem.admin.ch
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/ukraine/statistik-w/221103-angaben-erwerb.pdf.download.pdf/221103-angaben-erwerb-f.pdf
https://www.ostjob.ch/ratgeber/artikel/442/offene-stellen-in-welchen-branchen
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Vous trouverez ici une liste des professions et activités réglementées en
Suisse.
Sur cette liste, vous trouverez également à chaque fois l'autorité
compétente pour la reconnaissance, à laquelle vous devez vous
adresser.
Vous trouverez ici des informations sur le déroulement de la procédure
de dépôt de la demande.

La plupart des professions ne sont pas réglementées en Suisse et peuvent
donc être exercées sans reconnaissance d'un diplôme étranger.

Si vous souhaitez exercer une profession réglementée (p. ex. médecin,
enseignant-e, architecte, notaire), la reconnaissance de votre diplôme
étranger est nécessaire.

2. RECONNAISSANCE DES DIPLÔMES

3. CONNAISSANCES LINGUISTIQUES

La plateforme lolingu propose gratuitement des cours d'allemand, de
français ou d'anglais en ligne.
Babbel  propose des cours d’allemand, de polonais et d’anglais gratuits
pour les Ukrainien-ne-s.
Mondly est une plate-forme d'apprentissage gratuite qui propose entre
autres des cours d'allemand, de français et d'italien.

Dans de nombreux domaines d'activité, un minimum de connaissances
linguistiques dans l'une des langues nationales (allemand, français ou
italien selon les cantons) est un avantage, voire une nécessité.De
nombreuses personnes parlent également anglais.

Pour les traductions, vous pouvez par exemple utiliser l'outil en ligne
deepl.com/translator.

Vous trouverez ici une liste de différentes offres vous permettant
d'améliorer vos connaissances linguistiques :

https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2016/08/reglementierte-berufe.pdf.download.pdf/Liste_regl_Berufe_F.pdf
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/reconnaissance-de-diplomes-etrangers/procedure-de-reconnaissance-lors-dun-etablissement-en-suisse/procedure-au-sefri/deroulement-et-duree.html
https://lolingu.com/lolingu4free
https://ua.babbel.com/
https://app.mondly.com/home
https://www.deepl.com/translator
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4. OFFRES D'EMPLOI

jobcloud.ch
hiretheukrainian.com
adeccojobsforukraine.com

job-room.ch
jobs.ch
jobscout24.ch
jobagent.ch

Sur les pages suivantes, vous trouverez des postes qui ont été
explicitement mis au concours pour les Ukrainien-ne-s ayant fui leur pays
:

Vous trouverez ci-dessous d'autres sites Internet avec des offres d'emploi
auxquelles vous pouvez éventuellement postuler : 

Vidéos d'apprentissage de l'ukrainien et de l'allemand : youtube.com
contient des vidéos d’apprentissage de l’ukrainien et de l’allemand.
Pour les offres de cours dans votre canton, consultez le site web de
votre canton. 
Vous trouverez d'autres offres et conseils pour l'apprentissage des
langues sur helpful.redcross.ch. 

5. CENTRES DE CONSEIL

Vous trouverez ici une liste des services de conseil en matière
d'intégration dans les cantons et les villes.
Vous trouverez des informations générales sur les places
d'apprentissage, les professions et les offres de formation sur
orientation.ch. 
Si vous avez besoin de soutien dans votre recherche d'emploi, vous
pouvez vous inscrire auprès du service de l'emploi.
Les agences de recrutement, comme par exemple randstad.ch, vous
aident dans votre recherche d'emploi.

Si vous avez besoin de soutien dans votre recherche d'emploi, ces services
de conseil peuvent vous aider :

https://www.jobcloud.ch/c/en/ukraine-friendly-jobs-switzerland
https://www.hiretheukrainian.com/
https://www.adeccojobsforukraine.com/
https://www.job-room.ch/home/job-seeker
https://www.jobs.ch/fr/offres-emplois/?term=&utm_campaign=wb%3Ajobs%7Ctg%3Ab2c%7Ccn%3Ach%7Clg%3Ade%7Cct%3Akeyword%2Cnonbrand%2Chomepage%7Ccd%3Ageneric%7Cmg%3Ajob-view%7Cpd%3Ay%7Ctt%3Acpc%7Cst%3Aon&utm_medium=search&utm_source=google
https://www.jobscout24.ch/fr/jobs/
https://www.jobagent.ch/?lang=fr-ch
https://www.youtube.com/playlist?list=PL6k3kRG8QXpC-ceIRkP78nZot8baSerui
https://ch-sodk.s3.amazonaws.com/media/files/52e40b7e/96d3/42e1/a481/d7ba3445f51d/Fr_Ansprechstellen_in_den_Kantonen_f%C3%BCr_Fragen_zur_Ukr.pdf
https://helpful.redcross.ch/fr/sur-place/langue
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/sem/kontakt/kantonale_behoerden/kantonale_ansprechstellen.html
https://www.orientation.ch/dyn/show/1418?lang=fr
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/menue/stellensuchende/arbeitslos-was-tun-/anmeldung.html
https://www.randstad.ch/jobs-fuer-ukrainer/
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6. GARDE D'ENFANTS
Si vous avez des enfants et que vous avez besoin de les faire garder, par
exemple pendant vos heures de travail, il existe différentes offres :
Crèches, groupes de jeu et écoles à horaire continu. Il n'est toutefois pas
facile de trouver des places libres et les offres sont payantes. Dans certains
cantons et communes, il existe des offres de soutien financier. Pour plus
d'informations, contactez le service social.  

Sur kibesuisse.ch, vous trouverez des listes d'offres d'accueil extrafamilial
ou parascolaire.

7. FINANCES
Avec le statut de protection S, vous avez en principe droit à l'aide sociale si
vous ne pouvez pas gagner vous-même votre vie (nourriture, habillement,
soins personnels, logement, etc.).
Si vous travaillez et gagnez vous-même votre vie et celle de votre famille,
vous ne recevez donc pas d'aide sociale. Toutefois, si votre salaire ne suffit
pas à couvrir vos besoins ou ceux de votre famille, vous recevrez une aide
sociale complémentaire.

8. AUTRES INFORMATIONS
Vous trouverez des informations générales utiles concernant votre séjour en
Suisse ainsi qu'un aperçu plus détaillé sur le thème du "travail" sur
helpful.redcross.ch. 

Les présentes informations ne sont pas exhaustives et ne constituent pas
un renseignement juridiquement contraignant.

Berne, novembre 2022

https://www.kibesuisse.ch/fr/federation/membres/recherche-de-membres/
https://helpful.redcross.ch/fr/sur-place/travail

